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PREAMBULE

Dans le cadre de la promotion de la politique institutionnelle européenne et internationale des écoles  
nationales  supérieures  d'architecture  (ENSA),  le  service  de  l'architecture/sous-direction  de 
l'enseignement supérieur et de la recherche en architecture de la direction générale des patrimoines  
développe une politique de soutien à la mobilité qui s'appuie sur les principes suivants :

• développer la dimension européenne et internationale des établissements ;
• renforcer les coopérations internationales à caractère pédagogique ;
• soutenir  la mobilité et  les échanges d'étudiants en leur permettant  de  suivre une partie de

leurs études à l'étranger;
• encourager  la  reconnaissance  académique  des  périodes  d'études  et  des  stages  effectués  à

l'étranger.

Pour aider à atteindre ces objectifs :

• des  aides  à  la  mobilité  peuvent  être  attribuées  prioritairement  aux étudiants  boursiers  des 
ENSA, pour un montant de 400 € par mois, cependant le versement de ces aides sera limité  
à six mois ;

• des  aides  d'urgence  à  la  mobilité  peuvent  être  attribuées  aux  étudiants  non  boursiers  des 
ENSA, cependant le versement sera aussi limité à six mois.



CONDITIONS D'ATTRIBUTION

1. Principes généraux

1.1  Les  aides  peuvent  être  attribuées  aux  étudiants  des  ENSA  sous  réserve  qu'ils  soient 
régulièrement  inscrits,  pour  effectuer  un  séjour  d'études  ou  un  stage  de  formation  pratique  à 
l'étranger en 3ème année de 1er cycle ou en 1ère année de deuxième cycle. Ces séjours ou stages  
doivent être validés par l'équipe pédagogique.

1.2 Les aides ne peuvent être obtenues que pour un seul séjour à l'étranger durant le cursus.

1.3  Les  aides  ne  peuvent  être  attribuées  aux  étudiants  effectuant  un  séjour  individuel  hors  
convention ou programme de collaboration entre leur établissement  d'origine et leur établissement  
d'accueil.

1.4 Les aides sont contingentées. La priorité est donnée aux étudiants boursiers.  Le budget alloué 
aux  aides  d'urgence  à  la  mobilité  varie  en  fonction  du  nombre  d'étudiants  boursiers  sur  critères 
sociaux éligibles  à  une aide  à  la  mobilité.  Le budget  disponible,  après  attribution des  aides  à  la  
mobilité  aux  étudiants  boursiers  sur  l'ensemble  du  territoire,  est  versé  aux  écoles  au  prorata  du 
nombre d'étudiants non boursiers de (établissement partant en mobilité.

1.5 Les aides ont un caractère complémentaire et sont cumulables avec toute autre bourse ou aide  
financière.

2. Assiduité

Les  étudiants  bénéficiaires  de  ces  aides  doivent  être  assidus  aux  cours,  travaux  dirigés,  travaux 
pratiques ainsi qu'aux stages obligatoires et se présenter aux examens. Si ces conditions ne sont pas 
respectées,  un  reversement  de  tout  ou  partie  de  l'aide  à  la  mobilité  ou  de  l'aide  d'urgence  à  la 
mobilité doit être effectué.

3. Modification en cours de séjour

Les étudiants boursiers doivent signaler à leur établissement d'origine toute modification intervenue 
durant la période effectuée à l'étranger (notamment un retour anticipé).

MODALITÉS D'ATTRIBUTION DES AIDES

1. Aides à la mobilité aux étudiants boursiers

1.1 Procédure d'attribution

Les écoles examineront les demandes d'aide à la mobilité en fonction de :

• l'intérêt pédagogique,
• la situation financière de (étudiant,
• le soutien apporté par d'autres organismes, administrations ou collectivités territoriales,
• la destination (coût du voyage, coût de la vie, etc),

et transmettront à la sous-direction de l'enseignement et de la recherche en architecture la liste des  
étudiants boursiers, par ordre de priorité, et la durée de leur séjour à l'étranger, au plus tard début



octobre, pour les départs en mobilité au cours du premier trimestre de l'année universitaire en cours.

Après  arbitrage,  la sous-direction de l'enseignement  et  de la recherche en architecture transmettra 
aux écoles la liste des aides accordées et procédera au versement de la dotation correspondante afin 
que les écoles puissent procéder au paiement des aides.

La  même  opération  aura  lieu  en  février  pour  la  période  du  deuxième  semestre  de  l'année 
universitaire.

1.2 Montant et durée

Les  aides  à  la  mobilité  pour  les  étudiants  boursiers  sont  d'un  montant  de  400  €  par  mois, 
conformément  aux dispositions de l'article 1er de l’arrêté du 8 août 2012 portant sur les taux des  
aides à la mobilité et des aides d'urgence à la mobilité attribuées aux étudiants des écoles nationales  
supérieures d'architecture pour l'année 2012-2013. Elles sont attribuées pour une durée limitée à 6 
mois, même si la durée de la mobilité est supérieure.

2. Aides d'urgence à la mobilité aux étudiants non boursiers

2.1.Procédure d'attribution

Les écoles transmettront à la sous-direction de (enseignement et de la recherche en architecture la 
liste des étudiants non boursiers et la durée de leur séjour à l'étranger, au plus tard début octobre,  
pour les départs en mobilité au cours du premier trimestre de l'année universitaire en cours. 
La dotation concernant les aides d'urgence à la mobilité sera notifiée fin octobre.

Les écoles examineront et arbitreront les demandes d'aide d'urgence à la mobilité en fonction de :

• l'intérêt pédagogique,
• la situation financière de l'étudiant, 
• le soutien apporté par d'autres organismes, administrations ou collectivités territoriales, 
• la destination (coût du voyage, coût de la vie, etc).

Les  écoles  procéderont  aux  paiements  des  aides  et  transmettront  à  la  sous-direction  de 
l'enseignement et de la recherche en architecture la liste des étudiants non boursiers bénéficiaires de 
ces aides et le montant accordé, accompagné d'un bilan financier.

La  même  opération  aura  lieu  en  février  pour  la  période  du  deuxième  semestre  de  l'année 
universitaire.

2.2 Montant et dorée

Les aides d'urgence â la mobilité pour les étudiants non boursiers sont &un montant de 152 € par 
mois,  conformément  aux dispositions de l'article 2 de (arrêté du 8 août  2012 portant  sur les taux 
des  aides  à  la  mobilité  et  des  aides d'urgence  à  la  mobilité  attribuées  aux  étudiants  des  écoles 
nationales  supérieures  d'architecture  pour  (année  2012-2013.  Elles  sont  attribuées  pour  une durée 
limitée à 6 mois, même si la durée de la mobilité est supérieure.


